La nation française et ces colonies
Introduction
La nation française moderne repose sur un paradoxe historique majeur. D'un côté, elle se définit par la Révolution de 1789 et sa Déclaration des droits de l'homme, affirmant que tous les hommes sont libres et égaux. De l'autre, elle a bâti au XIXe siècle un empire colonial fondé sur la domination et l'inégalité. Pour justifier cette contradiction, la République a inventé le concept de « mission civilisatrice », prétendant apporter le progrès là où elle cherchait en réalité de la puissance politique et des ressources économiques. Ce cours analyse ce décalage entre les idéaux de Liberté, Égalité, Fraternité et la réalité d'un système colonial qui a nié ces mêmes droits aux populations colonisées.
I. Le Grand Paradoxe de la Nation Française : 
À la fin du XIXe siècle, la France de la IIIe République devient une puissance coloniale pour répondre à des impératifs politiques et économiques : restaurer sa grandeur nationale après 1870 et sécuriser des ressources pour sa révolution industrielle. 
Pour légitimer cette expansion, des dirigeants comme Jules Ferry soutiennent la « mission civilisatrice », affirmant que les « races supérieures » ont le devoir de civiliser les autres. Ce discours est appuyé par des intellectuels comme l'économiste Paul Leroy-Beaulieu, qui voit dans la colonisation l'avenir de la puissance française. Cependant, cette vision rencontre l'opposition de penseurs critiques comme Georges Clemenceau, qui dénonce l'hypocrisie de la force déguisée en droit, ou l'écrivain Guy de Maupassant, révolté par les violences coloniales. En réalité, un décalage profond s'installe : au lieu de l'égalité républicaine, le Code de l'indigénat réduit les populations au statut de « sujets » privés de droits. Ce paradoxe entre l'idéal de Liberté et la domination impériale restera au cœur des tensions de la nation française jusqu'aux décolonisations.
	Position
	Penseur/Homme politique
	Argument principal

	Pour
	Jules Ferry
	Le devoir moral de civiliser et la nécessité économique

	Pour 
	Paul Leroy-Beaulieu
	La colonisation comme condition de survie de la France face à ses voisins

	Contre
	Georges Clemenceau 
	Le refus de la hiérarchie des races et la priorité à la défense de la métropole

	Contre
	Anatole France
	La critique du pillage des ressources et de la cruauté des conquêtes.



[bookmark: _Hlk217323547]Ce paradoxe entre idéaux et conquête s'incarne de manière frappante chez les plus grands penseurs libéraux de l'époque. Alexis de Tocqueville, pourtant théoricien visionnaire de la démocratie, illustre parfaitement cette déchirure de la conscience française au moment où débute la colonisation de l'Algérie (1830). Pour lui, le rayonnement de la nation française impose une expansion impériale, même si celle-ci contredit ses propres principes de liberté.
Il soutient ainsi que la grandeur de la France dépend de sa capacité à dominer, allant jusqu'à justifier des méthodes de guerre brutales et une ségrégation juridique entre colons et colonisés. En prônant cette séparation, Tocqueville brise l'idée d'universalisme républicain : il admet que les droits de l'homme ne s'appliquent pas de la même manière en métropole et dans les colonies. Ce « double standard » intellectuel préfigure la mise en place du Code de l'indigénat et confirme que, pour la IIIe République naissante, la survie de la puissance nationale l'emportait désormais sur l'égalité des peuples.
II. l'Empire au service de la Nation :
Pour concrétiser la notion de « l'Empire au service de la Nation », la domination française ne s'est pas imposée par le dialogue, mais par une violence systémique et militaire sur plusieurs continents. Cette violence n'était pas un accident, mais un outil de gestion économique et politique.
Le Bras Armé de la Puissance Nationale :
Pour que l'Empire serve réellement les intérêts de la Nation, la France a déployé une violence militaire coordonnée sur plusieurs continents, transformant la conquête en une entreprise d'asservissement durable. 
En Afrique, cette violence s'incarne par la politique de la « terre brûlée » et les razzias, visant à briser toute résistance locale pour sécuriser l'exploitation des ressources. 
En Asie, notamment en Indochine, la marine française impose sa loi par des bombardements (comme à Haïphong) pour garantir le contrôle des routes commerciales. Cette force armée n'avait pas seulement pour but la conquête territoriale, mais aussi la soumission des corps : le travail forcé, souvent utilisé pour construire les infrastructures nécessaires à l'exportation des richesses (mines, plantations, chemins de fer), a coûté la vie à des milliers de colonisés. Ainsi, la « grandeur » de la métropole s'est bâtie sur une exploitation brutale où l'armée servait de garant à la rentabilité économique des colonies.
Liste  des principaux territoires colonisés : 
Ces territoires sont classés par région avec les dates clés de l'établissement de la domination française :
1. Le Maghreb (Afrique du Nord)
C'est ici que la colonisation a été la plus intense, avec des statuts juridiques différents (départements ou protectorats).
Algérie : 1830 (Prise d'Alger) – 1848 (Départementalisation).
Tunisie : 1881 (Protectorat par le Traité du Bardo).
Maroc : 1912 (Protectorat par le Traité de Fès).
2. L'Afrique Subsaharienne (AOF et AEF)
La France a regroupé ses colonies en deux grandes fédérations à la fin du XIXe siècle.
Sénégal : À partir de 1659 (Saint-Louis), mais conquête totale vers 1854.
Côte d'Ivoire : 1843 (protectorat), 1893 (colonie).
Mali (Soudan français) : 1883.
Guinée : 1891.
Gabon : 1839 (premiers établissements), 1885 (colonie).
Congo (Brazzaville) : 1880.
Madagascar : 1895.
3. L'Asie (L'Union Indochinoise)
La conquête de l'Asie s'est faite principalement sous le Second Empire et la IIIe République.
Cochinchine (Sud du Vietnam) : 1862.
Cambodge : 1863.Tonkin et Annam (Nord et Centre du Vietnam) : 1883-1885.
Laos : 1893.
4. Les Amériques et les Caraïbes (Les "Vieilles Colonies")
Ces territoires datent du premier empire colonial (XVIIe siècle) et sont aujourd'hui, pour la plupart, des territoires français (DROM).
Guyane : 1604.
Martinique et Guadeloupe : 1635.
Haïti (Saint-Domingue) : 1697 (perdue en 1804).



Les "vagues" de colonisation :

	Période
	Région Principale
	Type d'expansion

	
XVIIe - XVIIIe s.
	Antilles, Canada, Inde
	Commerce, sucre et épices.

	
1830 - 1870
	Algérie, Afrique de l'Ouest
	Prestige militaire et bases navales.

	
1871 – 1914
	Afrique, Indochine
	Apogée : Impérialisme économique et "mission civilisatrice".





La Conquête de l'Algérie : Une Violence Systémique et Totale
La conquête de l'Algérie, débutée en 1830, ne fut pas une simple opération militaire, mais une entreprise de destruction méthodique destinée à briser toute velléité de résistance. Sous l'impulsion du Général Bugeaud, l'armée française a généralisé la tactique de la « terre brûlée » : pour affamer les populations et soumettre les tribus ralliées à l'émir Abd el-Kader, les soldats incendiaient les récoltes, rasaient les vergers et confisquaient le bétail.
Cette violence a atteint son paroxysme avec les « enfumades », comme celles du Dahra en 1845, où des centaines de civils (hommes, femmes, enfants) réfugiés dans des grottes furent asphyxiés par les feux allumés par les troupes coloniales. Cette stratégie de la terreur, justifiée par une partie de l'élite politique à Paris comme une « nécessité malheureuse », a entraîné un effondrement démographique majeur et une dépossession foncière massive. L'Algérie est ainsi devenue le laboratoire d'une violence d'exception où la Nation française, au nom de sa grandeur, a sacrifié ses propres principes humanistes pour installer une colonie de peuplement.
Les méthodes de domination :
1.La Razzia : Emprunté à l'arabe ghaziya, ce terme désigne les expéditions militaires rapides visant à piller les ressources de l'adversaire.
2.La Pacification : Un terme utilisé par l'administration coloniale pour masquer la réalité d'une guerre de répression violente.
3.L'Expropriation : L'acte de déposséder les paysans algériens de leurs terres au profit des colons européens.
Sans oublier les déportations et les exiles dans des terres lointaines.
De la Violence Subie à la Révolte Nationale
Pendant des décennies, la France a répondu aux demandes de droits par une répression systématique, créant un fossé infranchissable entre la métropole et ses colonies. 
En Algérie, le traumatisme des massacres de Sétif, Guelma et Kherrata en mai 1945 illustre tragiquement ce point de rupture : alors que les populations manifestaient pour célébrer la victoire contre le nazisme et réclamer la liberté, la réponse sanglante de l'armée française a définitivement brisé l'espoir d'une coexistence au sein de la République.

Cette violence a agi comme un accélérateur d'histoire. Elle a prouvé aux leaders nationalistes que la "mission civilisatrice" n'était qu'un paravent et que la liberté ne s'obtiendrait pas par la négociation, mais par la lutte. Ainsi, la résistance armée est devenue, pour de nombreux pays, la seule réponse possible à une administration qui avait substitué le fusil à la loi. Le passage du statut de « sujet » à celui de « combattant pour la liberté » marque ainsi la naissance des nationalismes modernes, nés dans la douleur et le refus d'une oppression devenue insupportable.
3. Résistances et Émergence des Nationalismes
L'aspiration des peuples colonisés à l'indépendance ne naît pas de rien ; elle est le résultat d'une accumulation de facteurs internes et de bouleversements mondiaux qui ont brisé le mythe de l'invincibilité de la métropole.
1. Le choc des deux Guerres mondiales
La participation des troupes coloniales (Tirailleurs sénégalais, goumiers marocains, etc.) aux conflits mondiaux change la donne.
L'égalité par le sang : En combattant pour la liberté de la France, les soldats colonisés prennent conscience de l'absurdité de leur propre servitude. Ils attendent une reconnaissance politique qui ne vient pas.
Le mythe brisé : La défaite de la France en 1940 face à l'Allemagne montre que la puissance coloniale peut faiblir.
2. La formation d'une élite intellectuelle "indigène"
Paradoxalement, c'est l'école de la République qui a fourni aux colonisés les armes pour se défendre.
L'école des cadres : Des leaders comme Hô Chi Minh, Léopold Sédar Senghor ou Ferhat Abbas sont formés dans les universités françaises. Ils y apprennent les concepts de liberté, de droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et de souveraineté nationale.
Le retour des idées : Ils utilisent les propres principes de la Révolution française (1789) pour dénoncer l'injustice du système colonial.

3. L'influence de la Négritude et des courants culturels
Avant d'être politique, la résistance est culturelle. Des écrivains comme Aimé Césaire remettent en question la hiérarchie des cultures.
L'affirmation identitaire : Le mouvement de la Négritude rejette l'assimilation forcée et revendique la fierté des racines africaines et antillaises, sapant ainsi le fondement moral de la "mission civilisatrice".

4. Un contexte international favorable
Après 1945, le monde change et la France s'isole dans son entêtement colonial.
La Charte de l'Atlantique : L'ONU proclame le droit des peuples à l'autodétermination.
La Guerre Froide : Les deux nouvelles superpuissances (USA et URSS) s'opposent, pour des raisons différentes, au colonialisme européen.
La conférence de Bandung (1955) : Pour la première fois, les pays d'Asie et d'Afrique se réunissent pour affirmer leur existence sur la scène internationale et condamner le colonialisme.
1960 : L'Année de l'Afrique et la fin du rêve impérial
Après des décennies de domination, le système colonial français s'effondre en quelques années sous la pression des mouvements d'indépendance et du nouveau contexte international. Si certains pays ont dû conquérir leur liberté par les armes, d'autres l'ont obtenue par la négociation, marquant la fin de la « Plus Grande France ».
A. Les indépendances négociées (L'Afrique noire)
En 1960, la France accorde l'indépendance à 14 de ses anciennes colonies d'Afrique subsaharienne. Ce n'est pas une rupture brutale, mais une transition souvent préparée pour maintenir des liens d'influence (ce qu'on appellera plus tard la « Françafrique »).
Les 14 pays de 1960 : Cameroun, Togo, Madagascar, Bénin, Niger, Haute-Volta (Burkina Faso), Côte d'Ivoire, Tchad, Centrafrique, Congo-Brazzaville, Gabon, Sénégal, Mali, Mauritanie.


B. Les ruptures par la guerre (Indochine et Algérie)
Contrairement à l'Afrique noire, là où la France a refusé le dialogue, la décolonisation s'est faite dans le sang :
1954 : Indépendance de l'Indochine (Vietnam, Laos, Cambodge) après la défaite militaire de Diên Biên Phu.
1962 : Indépendance de l'Algérie après huit ans d'une guerre civile et coloniale traumatisante, mettant fin à 132 ans de présence française.



